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Pourquoi cette fiche 

Les services postaux sont désormais ouverts à la concurrence. La Poste est 
désormais une société anonyme à laquelle a été confiée pour une période 
donnée la charge du "service universel".  Ses activités postales relèvent du 
droit commun (notamment le droit des contrats et le Code de la 
Consommation), et du Code des Postes et Communications électroniques 
(CPCE) 

i
 ;  l'ensemble des entreprises chargées des services postaux relève de 

l'Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes 
(ARCEP) 

ii
. 

 

De cette situation, il ressort que  

 les rapports entre la Poste et ses clients relèvent des textes législatifs 
et réglementaires,  

 ils doivent parfois faire l'objet de contrats individuels, compatibles 
avec les textes, soit pour des cas particuliers, soit via des contrats 
d'adhésion matérialisant les conditions applicables par les deux 
parties (Conditions Générales de vente).  

 ces contrats peuvent être soumis aux autorités de contrôle et de 
régulation (tribunaux, ARCEP, DGCCRF, Commission des Clauses 
Abusives, etc.) selon les champs d'action de chacune. 
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Dans un "Bilan des Réclamations des consommateurs" 
iii

 qui lui ont été 
soumises, l'ARCEP a relevé divers points non conformes. La CNAFC avait déjà 
soulevé certains d'entre eux. 

 

Il apparaît que sur divers sujets La Poste dispose de textes internes (ex : 
Conditions Générales de Vente / CGV) ou de pratiques allant au-delà des 
textes et/ou régies par des règles internes. 

Dans le cadre des travaux  de concertation avec La Direction de La Poste, la 
CNAFC et diverses autres associations nationales agréées ont fait des 
remarques et des propositions sur les CGV et les règles appliquées par La 
Poste, avec un succès inégal. 

 

Cette fiche a pour objet d'aborder quelques thèmes importants pour les clients 
des opérateurs postaux, et tout spécialement ceux de La Poste, qui assure le 
"service universel" et jouit d'un quasi monopole de fait. 

 

1- Les clients des opérateurs postaux 

 

Ce sont l'expéditeur et le destinataire d'un même envoi. Chacun a la 
possibilité de déposer une réclamation si le service rendu n'est pas conforme 
aux règles et aux engagements contractuels de l'opérateur. 

 

2- Les boîtes aux lettres (BAL) des 
particuliers. 

 

CPCE / Art R-1-1-5 : La distribution est assurée à l'adresse indiquée par 
l'expéditeur. A la demande du destinataire, la distribution peut être assurée 
selon d'autres modalités fixées par voie contractuelle. 

 

C'est là que les opérateurs postaux agréés par l'ARCEP (dont La Poste) 
remettent les objets ordinaires ou les avis de passage au destinataire. 

 

2.1- Les BAL individuelles 

Elles appartiennent au consommateur, ou à l'immeuble collectif, et doivent 
répondre à des spécifications précises. Leur entretien ne relève pas de La 
Poste, mais du propriétaire. Les objets entrent sous sa garde dès lors qu'ils y 
sont placés par La Poste. 

Leur emplacement relève des règles du CPCE, mais il n'est pas obligatoire 
qu'elle se trouve "en limite de propriété" 

iv
.  
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2.2- Les Boîtes postales. 

Dans les locaux de La Poste. C'est un service payant sous la responsabilité de 
La Poste. Seuls les objets traités par La Poste y sont placés. 

 

2.3- Les BAL-CIDEX (courrier individuel à distribution 
exceptionnelle) 

Ce sont des BAL normalisées regroupées en certains lieux, généralement 
ruraux. Elles appartiennent à La Poste, qui se charge de leur entretien. Les 
objets délivrés par tous les opérateurs postaux peuvent y être placés. Le 
transfert de propriété des objets au titulaire se fait quand il ouvre la BAL qui 
lui est affectée. 

Trop souvent, des boîtes sont vandalisées et La Poste met beaucoup de temps 
pour les réparer. Il n'est donc pas possible de savoir si des objets sous la 
responsabilité de La Poste ou d'un autre opérateur s'y trouvaient au moment 
de la destruction, ou si la porte est fragilisée. 

 

La proposition d'installer des CIDEX relève de La Poste qui doit se mettre en 
rapport avec le responsable de l'emplacement (maire et/ou lotisseur). Cet 
échange n'engage en aucun cas qu'un habitant soit obligatoirement titulaire 
d'un CIDEX. 

 

En effet, l'attribution d'une BAL CIDEX à un client de La Poste relève 
exclusivement d'un rapport contractuel individuel entre La Poste et son client.  

Sous réserve des règles particulières fixant l'accès à l'emplacement, 
v
 le client 

peut demander l'application de la règle générale  en refusant un CIDEX, ou en 
demandant une distribution au domicile 

vi
. 

 

Nous conseillons aux familles auxquelles un CIDEX a été imposé, ou leur est 
proposé, pour lesquelles cette obligation constitue une gêne, et si l'accès à leur 
domicile ne présente pas de difficulté ou d'insécurité, d'entrer en rapport avec la 
Direction de La Poste de leur département pour revenir à la situation normale 
(distribution au domicile), et sinon, exiger la signature d'un contrat, fixant 
notamment les délais de remise en état des BAL-CIDEX détériorées et les modes 
de distribution de leur courrier dans ces circonstances. 

 

3- Les réclamations des clients des opérateurs 
postaux agréés. 

Plusieurs étapes sont prévues, soit par le CPCE, soit par l'opérateur postal. 
Cette fiche ne traitera  ici que de La Poste. 
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3.1- Les clients de l'opérateur 

Sont l'expéditeur et le destinataire. L'un et l'autre peuvent réclamer.  

 

3.2- Les préalables à une réclamation. 

Pour pouvoir réclamer efficacement, il est indispensable de pouvoir donner 
les caractéristiques de la correspondance (courrier ou colis), son lieu de 
remise à La Poste, la date de la remise à La Poste, l'adresse du destinataire et 
de l'expéditeur, les circonstances du litige (perte, détérioration, remise non 
conforme aux textes, etc.). 

 

 Certaines de ces informations sont difficiles à avoir, du fait de La Poste … 
Pour le client, il remet son courrier à La Poste dans une boîte jaune, avant une 
heure de levée écrite sur la Boîte ; La Poste relève, et les plis sont traités dans 
un centre régional (parfois à plusieurs dizaines de kilomètres du point de 
regroupement des relevés). Ce n'est qu'à ce moment qu'une date est apposée 
sur le pli. Dans ces conditions, qu'en est-il du "cachet de La Poste faisant foi" ? 

 

C'est pourquoi nous conseillons,  pour les documents ou les objets 
importants, d'utiliser un mode d'envoi permettant de disposer d'une date 
sûre et d'une identification sur toutes les étapes 

vii
. 

 

3.3- Les étapes d'une réclamation. 

Les opérateurs postaux doivent disposer d'un système de traitement des 
réclamations. Lorsque toutes les étapes du traitement d'une réclamation sont 
terminées, il est possible de saisir l'ARCEP en dernier appel. 

 

La Poste propose 2 niveaux successifs de réclamation : 

 le service Consommateurs  

 Il peut être saisi soit par téléphone (3631 / non surtaxé), par courriel 
(www.laposte.fr / Espace Service Consommateurs / "Vous souhaitez 
déposer une réclamation") ou par correspondance (Service 
Consommateurs – 99999 La Poste).  

 

En outre, pour le courrier et les colis, La Poste a prévu  un "niveau de recours 
interne" après la réponse du Service Consommateurs, avant l'appel au Médiateur 
de La Poste.  

Nous déconseillons formellement d'utiliser cette possibilité 
1
 

 

                                                                 

1
 Le dossier est alors renvoyé au Service Consommateurs qui vient de le 

traiter, et retarde la saisine du Médiateur et réduit la durée de prescription, 
aux dépens des intérêts du consommateur.  

http://www.laposte.fr/
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- le Médiateur de La Poste:   

Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante, ou non reçue dans un délai de 2 
mois après le dépôt de sa réclamation, on peut saisir le Médiateur de La Poste 
par écrit à 

Médiateur du Groupe La Poste / 44 boulevard de Vaugirard / CP F407 / 75457 
Paris Cedex 15. 

Le Médiateur rend un Avis en droit et en équité et chacune des parties peut 
décider de ne pas le suivre en l'informant. 

 

- L'ARCEP  s'est vue confier par le législateur (CPCE) une fonction de 
traitement des litiges postaux, dans des processus identiques à celles de la 
Médiation, mais sans qu'une suspension de la prescription y soit attachée. 

La saisine écrite de l'ARCEP ne peut intervenir qu'après que toutes les étapes 
de la réclamation aient été respectées chez l'opérateur (donc, pour La Poste, 
après le Médiateur). 

 

3.4- Appel au Tribunal et suspension de la prescription  

Ces actions amiables, ou relevant de modes non judiciaires de traiter les 
litiges, n'excluent pas le recours au juge, à tout moment, jusqu'à la "date de 
prescription" de ces actions, attachée à la saisine du Médiateur. La saisine du 
Tribunal interrompt toutes les actions de médiation.  

Cette suspension intervient à partir de l'accusé de réception par le Médiateur 
jusqu'à la date d'envoi de l'Avis du Médiateur. 

 

Cette possibilité de suspension n'est attachée qu'à la saisine du Médiateur, 
mais ni au Service Consommateurs, ni à l'ARCEP. 

Compte tenu de la durée possible des différentes étapes, des enquêtes à 
réaliser, la durée de la suspension de la prescription est courte ; il est donc 
nécessaire de veiller à ce que le traitement du dossier soit mené le plus 
rapidement possible par les différents échelons concernés. 

viii
 

 

En conclusion …  

Sous réserve du respect des textes, une famille peut notamment : 

Pour réclamer : 

- S'adresser aux services de l'opérateur, si elle est "expéditeur" ou 
"destinataire". 

Pour les CIDEX : 

- Accepter un CIDEX proposé, en demandant à signer un contrat avec La 
Poste, fixant notamment les conditions d'entretien de cette BAL qui 
est propriété de La Poste, (délai de réparation, sécurité des objets – 
qu'ils soient distribués par La Poste ou ses concurrents, etc., ), et les 
responsabilités respectives de La Poste (sécurité des objets, mode 
alternatif de distribution pour les objets "Poste", information des 
autres opérateurs de l'état de la BAL-CIDEX, etc.), et de l'utilisateur. 
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- Refuser un CIDEX 

- Annuler un CIDEX existant, 

- Demander un contrat pour régulariser un CIDEX existant, 

Pour les BAL privées réglementaires 

- Placer la BAL en tenant compte des règles d'accessibilité et de 
sécurité, sans toutefois être obligé de la placer "en limite de 
propriété.  

-  

 

                                                                 

i
 http://www.legifrance.gouv.fr 

ii
 http://www.arcep.fr/ 

iii
 http://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/bilan-reclamations-postal-

2012.pdf 
iv

 CPCE R. 1-1-12 du CPCE ,    

ARCEP /  Bilan pour l’année 2012 du traitement par l’ARCEP des réclamations des 

utilisateurs des services postaux: "L’analyse de la réglementation en vigueur montre 
que les boîtes aux lettres doivent être aménagées dans des endroits convenablement 
éclairés, exempts de tout danger, « à l’adresse indiquée et au niveau accessible aux 
véhicules automobiles » et dans des endroits libres d’accès pour le service postal. En 
revanche, aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit que la boîte aux 
lettres doive être en bordure de la propriété du destinataire 
v
 CPCE / art L1, R1-1-5, D90, arrêté du 29/6/1979): toute boîte aux lettres doit 

se trouver "à l'adresse indiquée, au niveau accessible aux véhicules 
automobiles, dans un endroit libre d'accès pour le service postal, 
convenablement éclairé et exempt de tous danger". 
vi

 ARCEP: L’article R. 1-1-5 du CPCE précise que la distribution des envois du 
service universel est « assurée à l’adresse indiquée par l’expéditeur. A la demande 
du destinataire, la distribution peut être assurée selon d’autres modalités fixées 
par voie contractuelle » 

En Avril 2013, La Poste a diffusé aux directeurs locaux une note de consignes 
sur le sujet (information donnée aux Associations de consommateurs au cours 
de la réunion de concertation du 30/04/2013 sur les CGV de La Poste) 
vii

  La Poste a mis au point sur son site un système de "suivi" de certains objets 
identifiés (ex : courrier suivi, LRAR, etc.) 
viii

 Pour les dossiers transfrontaliers, les accords internationaux limitent à 6 
mois le délai de conservation des dossiers dans le pays de destination. Au-
delà, il n'est plus possible d'obtenir des informations. 


